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                                               PREAMBULE

"Un  projet  associatif maintient  la

distinction  entre  valeurs  et  techniques,

entre  la  nécessaire  objectivation  et  la

pesée légitime des conceptions de l'homme

et  de  la  société;  de  ce  fait,  laisse  aux

professionnels le choix de leurs méthodes

techniques, mais donne au projet éducatif

(et/ou thérapeutique, et/ou humain) lorsqu'il

est  connu,  discuté  et  approuvé  par  le

Conseil d'Administration, signification, force

et  poids,  même s'il  peut  -  s'il  doit  -  dans

certains  cas  et  dans  le  domaine

d'application des techniques,  imposer  des

limites... eu égard à l'éthique définie par le

Conseil  d'Administration;  car  se disposant

au  service  de  l'homme  et  de  la  société,

toute action des institutions se réfère à une

éthique, c'est à dire qu'à son sujet se pose

la  question  du  sens et  donc,  s'affirme et

s'impose l'exigence d'une justification."   

André DUCAMP - Vice Président de
l'Association INNOVATION 1995 - 1999.



I -    Historique et raison d'être 

Notre association s'est créée en 1987, à partir
du  besoin  individuel  de  Monsieur  et  Madame
Claude DRAY- famille bordelaise ayant un fils ne
relevant  pas  d'une  prise  en  charge  en  Maison
d'accueil  spécialisée  et  ne  pouvant  être  orienté
vers le milieu de travail protégé.

Concernée  par  la  recherche  de  réponses
appropriées  à  ce  type  de  besoin,  l'association
oriente  son  action  en  faveur  de  jeunes  adultes
handicapés mentaux    :  

 
-  qui  peuvent arriver  en fin de prise en charge
médico-sociale ( Amendement Creton) 
- qui se trouvent en situation de rupture sociale. 
-  qui  sont  contraints  à  un  retour  au  domicile
familial  sans   perspective  et  pouvant  être
menacés dès lors d'une régression.

Il s'agit pour notre association d'ouvrir des lieux
d'accueil  adaptés  pour  permettre  une
remobilisation évaluée encore possible.

Depuis sa création, l'association INNOVATION
s'applique à respecter la dignité de la personne
handicapée  à  laquelle  tout  citoyen  doit  pouvoir
prétendre.  Elle  cherche  à  améliorer  le  service
rendu aux personnes  qui  lui  sont  confiées  et  à
promouvoir des nouveaux modes de réponses aux
besoins qu'elle identifie à partir de son expérience
reconnue.

_________________



II -    Ses postulats 

La légitimité et la mission de notre association
se fondent sur la déclaration universelle des droits
de l'homme. 

     La personne adulte handicapée mentale, tout
comme le personnel salarié, a droit au respect de
ses  convictions  et  de  ses  croyances.  Ses  droits
sont aussi ses devoirs à l'égard d'autrui.

    La participation active de l'usager  (sujet) doit
être  garantie.  L'usager  est  considéré  bien
évidemment comme citoyen à part entière.

    Priorité  est  donnée à la  qualité de l'accueil
professionnel dans sa détermination à respecter le
rôle  de  la  famille  de  l'usager  et  celui  des
personnels salariés.

    Tout  sera  mis  en  œuvre  pour  garantir
motivation, technicité, compétence, au service de
la mission.

    Cette  mission  devra  être  confiée  à  une
direction  composée  de  personnes  titulaires  du
Certificat  d'Aptitude  à  la  Fonction  de  Directeur
d'Etablissement  Social,  délivré  par  l'Ecole
Nationale de la Santé Publique ou en préparation
de ce certificat.

    La confidentialité de toute donnée afférente à
la vie institutionnelle est  un droit fondamental. Il
ne  peut  céder  que  pour  protéger  l'intérêt
supérieur de l'Association.

    Tous  projets  actuels  et  ultérieurs  devront
s'intégrer  dans  l'organisation  sociale  et  médico-
sociale environnante.
                                                  



Pour donner signification, force et poids  à ces 

postulats, 

l'Association INNOVATION s'engage à :

         Militer pour une stratégie concertée entre 

l'autorité publique et les associations pour que 

l'autorité et la responsabilité de l'une n'effacent 

pas celles de l'autre. Ainsi, participer à la défense 

des aspects créatifs les plus nobles de la liberté 

d'association.

 

    Lutter contre l'ignorance souvent partagée

sur les politiques sociales. 

     Oeuvrer pour un autre regard sur le travail

de l'autre par la voie contractuelle.

_______________________
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